
é. Fraternité       
PRÉFET DE L'OISE 

Installations classées pour la protection de l'environnement 

Changement d'exploitant 

LE PREFET DE L'OISE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement, livres V des parties législative et réglementaire, notamment l'article 

R.512-68 relatif au changement d'exploitant d'une installation classée pour la protection de l'environnement ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles 

R.511-9 à R.511-10 du code de l'environnement ; 

Vu le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

Vu le courrier du 17 septembre 2012 accordant à la société LA COMPAGNIE DU VENT le bénéfice de 

l’antériorité au titre de la rubrique 2980, pour le parc éolien du Chemin du Bois Hubert implanté sur les 

communes d’Angivillers, Lieuvillers, Valescourt et le Plessier-sur-Saint-Just; 

Vu les courriers des 7 avril et 16 juillet 2014 par lesquels M. le Président de la société CEOLCBH60 

déclare le changement d’exploitant du parc éolien du Chemin du Bois Hubert exploité par la société LA 

COMPAGNIE DU VENT ; 

DONNE RÉCÉPISSÉ 

à la société CEOLCBH60, dont le siège social est situé, 215 rue Samuel Morse - Le Triade II à Montpellier 

(34000), de sa déclaration de changement d'exploitant susvisée. 

Les conditions de fonctionnement du parc éolien du Chemin du Bois Hubert, imposées au prédécesseur en 

nom, restent applicables. 

Fait à Beauvais, le 8 octobre 2015 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental des Territoires 

et par délégation, 

la responsable du Bureau de l'Environnement, 

Dites > 

Mireille AUREGAN



DESTINATAIRES : 

Monsieur Thierry CONIL 

Président de la société CEOLCBH60 

215 rue Samuel Morse 

Le Triade Il 

34000 MONTPELLIER 

Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de Clermont 

Madame et Messieurs les maires d’Angivillers, Lieuvillers, Valescourt et le Plessier-sur-Saint-Just 

Monsieur l'inspecteur de l’environnement 

s/c de M. le chef de l'unité territoriale de l’Oise de la direction régionale de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement de Picardie


